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Question écrite n° 44382

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition formulée dans le
rapport de l'institut des hautes études sur la justice de mai 2013 intitulé « la prudence et l'autorité de l'office du
juge au 21ème siècle » consistant à faire des choix législatifs quant à l'exécution des peines inférieures à six
mois. À défaut, définir des orientations nationales de politiques pénales pouvant s'adapter aux contextes locaux.
Il lui demande son avis sur cette proposition.

Texte de la réponse

Le Premier ministre dans son discours de politique générale a rappelé combien les attentes des citoyens à
l'égard de la justice sont élevées. L'organisation du service public de la justice doit permettre d'assurer une
justice plus proche des citoyens, plus efficace et plus accessible. Par ailleurs, de profondes évolutions de la
société ont entraîné un accroissement considérable de la demande de Justice. C'est dans ce contexte que la
garde des sceaux, ministre de la justice, a confié une première mission de réflexion à l'institut des hautes études
sur la justice, pour qu'il recense les travaux déjà menés sur l'office du juge en France et à l'étranger et
approfondisse le sujet. Parallèlement à ces travaux, la garde des sceaux a souhaité mener une réflexion sur le
travail du magistrat et l'organisation des juridictions. Deux groupes de travail, le premier conduit par M. Delmas-
Goyon, le second présidé par M. Marshall, ont ainsi été mis en place en mars 2013. Les préconisations du
rapport de l'IHEJ ont été étudiées par ces deux groupes dont les rapports ont respectivement été déposés les 9
décembre 2013 et 16 décembre 2013. Par ailleurs, la commission de modernisation du ministère public présidée
par M. Nadal a remis son rapport le 28 novembre 2013. Soixante-sept propositions y sont déclinées, pour
accroître l'efficacité et l'indépendance du ministère public. Ces rapports ont nourri les travaux menés lors du
colloque national des 10 et 11 janvier 2014, destiné à réfléchir à l'édification de la Justice du XXIème siècle. Les
scenarii de réformes qui ont été présentés à cette occasion seront discutés par les juridictions et les
organisations syndicales de manière concertée. Les parlementaires, invités à assister à ce colloque pour
apporter leurs contributions, continueront d'être associés aux évolutions de ces travaux.
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